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1 Description de la mission 
 

1.1 Objet de la mission : 

L'objectif du repérage plomb avant travaux est de permettre l'identification, la localisation des revêtements, matériaux et 
produits contenant du plomb susceptibles d'être impactés directement ou indirectement par les travaux prévus dans le 
programme du donneur d'ordre. 

Le repérage porte sur tous les revêtements, matériaux et produits de construction et de décoration, comprenant notamment 
les revêtements intérieurs ou extérieurs, apparents ou recouverts, susceptibles de libérer des poussières de plomb lors des 
travaux. 

Sont exclus du domaine d'application du présent rapport, la recherche de plomb dans le PVC (menuiseries, revêtements de 
sol, conduits, …), le polystyrène, les carrelages et faïences.  

Selon le programme de travaux envisagés, l'opérateur de repérage détermine l'étendue de la recherche de plomb dans les 
revêtements, matériaux et produits susceptibles de contenir du plomb. 

Références de l’ordre de mission : 25783277  

1.2 Identification complète des différents intervenants et parties prenantes : 

Propriétaire de l’immeuble :  CHU ANGERS  

Demeurant :    BAT 78 – ESPACE VERT  

Représenté par : 
   
/   

Donneur d’ordre du repérage : 
   
Monsieur CAMBON   

Opérateur ayant réalisé le repérage : Madame  AUGEREAU  Amandine  

Nom et adresse de l’entreprise : 
BUREAU VERITAS EXPLOITATION   2, rue de la Martinellerie - Bâtiment B  49800  
TRÉLAZÉ  

N° de Siret : 79018467500672  

RCP-compagnie-n° de police : ALLIANZ GLOBAL CORPORATE & SPECIALTY SE  - FRL001575  

1.3 Identification complète de l’immeuble concerné : 

Dénomination : BAT 78 – ESPACE VERT 

Adresse complète : 4 rue Larrey  49100  ANGERS  

Référence Cadastrale : NC  

1.4 Identification du bâtiment ou du local concerné : 

Date du PC et/ou date de 
construction : 

Permis de Construire : NC Construction : NC 

Fonction principale du bâtiment : Bâtiment  

Autre renseignement permettant 
d’identifier avec certitude le bâtiment 
concerné : 

 BAT 78 – ESPACE VERT 

 

1.5 Liste des documents remis : 
 

Programme de travaux Statut :  remis 

 

Titre Date 

Programme de travaux  

 

2 Programme de Travaux 
 

Le programme de travaux envisagé par le Donneur d’Ordre prévoit : 
 

DEMOLITION DU BATIMENT 78  
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3 Elément de la mission de repérage 
  

3.1 Périmètre du repérage : locaux et parties d’immeubles concernés (zone d’intervention) : 
 

 
 

Local Étage Visité Justification de non-visite 

BATIMENT 78 - PIECE 3  OUI  

BATIMENT 78 - PIECE 2   OUI  

BATIMENT 78 - PIECE 4  OUI  

BATIMENT 78 - PIECE 5  OUI  

BATIMENT 78 - PIECE 6  OUI  

BATIMENT 78 - PIECE 7  OUI  

BATIMENT 78 - PIECE 1   OUI  

BATIMENT 78 - PIECE 8  OUI  

BATIMENT 78 - PIECE 9  OUI  

BATIMENT 78 - PIECE 10  OUI  

BATIMENT 78 - LOCAL EXTERIEUR  OUI  

BATIMENT 78 - PIECE 13  OUI  

BATIMENT 78 - PIECE 11  OUI  
 

3.2 L’appareil portable à fluorescence X  
 

Marque : Fondis Electronic  

Modèle : FEnX2  

Numéro de série : 24-1089  

Date de changement de source : 24/04/2024  

Nature du radionucléide : Cd 109  

Activité de la source : 901  

Limite de quantification de l’appareil 0,31 mg/cm² 

Étalon 1 Étalon 2 

Fabricant de l’étalon : NIST Fabricant de l’étalon : NIST 

Concentration de l’étalon : 0,31mg/cm² Concentration de l’étalon : 0,71mg/cm² 

Incertitude de l’étalon : 0,02mg/cm² Incertitude de l’étalon : 0,08mg/cm² 

N° NIST de l’étalon : SRM2575 N° NIST de l’étalon : SRM2574 

 

3.3 Vérification de la justesse de l’appareil (mesure sur étalons) 
 

N° de 
mesure 

valeur mesurée 
(mg/cm²) 

Incertitude de 
mesure élargie 

(mg/cm²) 
Date Observation 

438 
0,32 0,05 

27/03/2025 Vérification de la justesse de l’appareil en 
début de mission  

439 
0,69 0,08 

27/03/2025 Vérification de la justesse de l’appareil en 
début de mission  

527 
0,27 0,04 

27/03/2025 Vérification de la justesse de l’appareil en fin 
de mission  

528 
0,71 0,08 

27/03/2025 Vérification de la justesse de l’appareil en fin 
de mission 
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3.4 Identification du laboratoire en cas d’analyse physico-chimique 
 

Nom : Eurofins Analyses pour le Bâtiment Ouest  

Adresse : 7 rue Pierre Adolphe Bobierre - BP 44300 44300 Nantes Cedex 3  

Numéro d’accréditation : 1-5597  

 
 

4 Méthodologie Employée 

Vérification de justesse de l'appareil à fluorescence X 
Avant chaque constat, l'auteur vérifie la justesse de son appareil selon les modalités fournies par le fabricant de l'appareil. 
 
 

Identification du bien objet de la mission 
L'auteur identifie le bien objet de la mission, ainsi que l'ensemble immobilier auquel il appartient. En cas d'ambiguïté, il réalise 
un croquis afin de situer le bien dans cet ensemble. 
 
 

Identification des locaux 
Par local, on entend toute pièce (salle de séjour, toilettes, etc.) et par extension : couloir, hall d’entrée, palier, partie de cage 
d’escalier située entre deux paliers, appentis, placard, etc.  

Une cage d’escalier est découpée en plusieurs locaux. Sont considérés comme locaux distincts : 
– chaque palier ; 
– chaque partie de cage d’escalier située entre deux paliers ; 
 

Une gaine d’ascenseur est considérée comme un seul local 
 

Identification des zones 
Afin de faciliter la localisation des mesures, l’auteur du constat divise chaque local en plusieurs zones qu’il identifie sur le 
croquis. Ces zones correspondent généralement aux différentes faces du local. 

Selon la convention établie, une lettre est attribuée à chaque « zone » du local (A, B, C et D). On appelle « zone A » le mur 
par lequel on accède au local. Les zones suivantes sont désignées dans le sens horaire.  

Une unité de repérage est définie comme étant un élément de construction, ou un ensemble d’éléments de construction, 
présentant a priori un recouvrement homogène. 

Chaque unité de repérage (porte, fenêtre, …) est associée à une « zone ». 

Seules les surfaces directement accessibles sont testées. 

Identification des revêtements 
Par revêtement, on entend un matériau mince recouvrant les éléments de construction.  

Les revêtements susceptibles de contenir du plomb sont principalement les peintures (du fait de l’utilisation ancienne de la 
céruse et celle de produits anti-corrosion à base de minium de plomb), les vernis, les revêtements muraux composés d’une 
feuille de plomb contrecollée sur du papier à peindre, le plomb laminé servant à l’étanchéité de balcons. 

Bien que pouvant être relativement épais, les enduits sont aussi à considérer comme des revêtements susceptibles de 
contenir du plomb. 

D’autres revêtements ne sont pas susceptibles de contenir du plomb : toile de verre, moquette, tissus, crépi, papier peint, 
ainsi que les peintures et enduits manifestement récents, mais ils peuvent masquer un autre revêtement contenant du plomb 
et sont donc à analyser. 

Sont exclus du repérage : 

- les revêtements de type papiers peints, carrelages et faïences bruts, revêtements de sol plastique ; 
- les matériaux de type menuiseries extérieures et intérieures en PVC ; canalisations et goulottes en PVC. 

Les revêtements de type carrelage contiennent souvent du plomb mais ne libèrent pas de poussières de plomb s’ils sont en 
bon état, ils ne sont donc pas visés par le présent rapport. 

 

Identification des unités de repérage et substrat 
 
Une unité de repérage définit soit : 

- un ou plusieurs éléments de construction, finition ou décoration, ayant a priori un même substrat, un même 
revêtement et un même historique en matière de construction et de revêtement ; 

- un matériau ayant a priori un même historique en matière de construction (exemple : solin en plomb) 



 

 

139303 P  - 25783277  Page 6/16 

 © Bureau Veritas Exploitation – Toute reproduction interdite 

 
 
Une unité de repérage se définit à minima avec les critères suivants : 

- Niveau (rez de chaussée, étage X…) ; 
- Le local ; 
- La zone ; 
- Produit ou matériau ; 
- Le substrat ; 
- Le revêtement. 

 
Dans chaque local, toutes les surfaces concernées par les travaux susceptibles d’avoir un revêtement contenant du plomb 
sont analysées ou incluses dans une unité de repérage à analyser. 
 
Cela comprend aussi les surfaces recouvertes d’un matériau mince non susceptible de contenir du plomb (papier peint, toile 
de verre, moquette murale, etc.), car un matériau contenant du plomb peut exister en dessous. 
 
L’auteur du constat identifie le substrat de l’unité de repérage par examen visuel et en fonction des caractéristiques physiques 
du matériau, et le revêtement apparent de l’unité de repérage.  
Par substrat, on entend un matériau sur lequel un revêtement est appliqué (plâtre, bois, brique, métal, etc.). 
 
Constituent des unités de repérage distinctes : 
– les différents murs d’une même pièce ; 
– des éléments de construction de substrats différents (tels qu’un pan de bois et le reste de la paroi murale à laquelle il 
appartient) ; 
– les côtés extérieur et intérieur d’une porte ou d’une fenêtre ; 
– des éléments situés dans des locaux différents, même contigus (tels que les 2 faces d’une porte car elles ont pu être 
peintes par des peintures différentes) ; 
– une allège ou une embrasure et la paroi murale à laquelle elle appartient. 
Si des habitudes locales de construction ou de mise en peinture sont connues, l’auteur du constat en tient compte pour une 
définition plus précise des unités de repérage. 
 
Peut (peuvent) constituer une seule et même unité de repérage : 
– l’ensemble des plinthes d’un même local ; 
– l’ensemble des boiseries, décorations d’un même local (unité de repérage continue ou discontinue) ; 
– l’ensemble des marches et contremarches, garde-corps, balustres etc. d’un même local (unité de repérage continue ou 
discontinue) ; 
– l’ensemble des modénatures d’un façade (unité de repérage discontinue) ; 
 
Conformément à la NF X 46-035, sont exclus du présent repérage : 

- Les PVC (menuiseries, revêtements de sol, conduits...) ; 
- Le polystyrène 
- Les carrelages, faÏences et plinthes carrelées 

 
NOTE : Une unité de repérage peut être constituée d’un ensemble d’éléments situés dans des locaux et 
niveaux différents. 
 
Relevé des mesures : 
Les résultats des mesures sont indiqués dans les tableaux suivants. 
Il est effectué à minima 2 mesures dont à minima 1 mesure par local, par unité de repérage, à l’aide de l’appareil à fluorescence X 
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4.1 Interprétation des résultats 

Le présent diagnostic porte sur la mesure de concentration en plomb dans les revêtements avec un appareil à fluorescence X 
avant la réalisation de travaux. 
Dans ce cadre, aucun seuil de concentration en plomb n’est précisé dans le code du travail.   
 
Les résultats des mesures sont exprimés en mg/cm² de plomb avec indication de l’incertitude de la mesure. 
 
Les valeurs de concentration en plomb, obtenues après l’application de l’appareil sur le support, sont retranscrites dans les 
tableaux de relevé de mesures. Ces valeurs sont celles du constructeur. Elles comprennent la valeur mesurée et l’incertitude de 
mesure élargie (ex : 13,4 +/- 0,41). 
 
Toute mesure < à la LQ de l’appareil (0,31 mg/cm²) doit être interprétée comme étant inférieure à 0,31 mg/cm². 
 

 

4.2 Recours à l’analyse chimique du plomb par un laboratoire 

À titre exceptionnel, l'auteur du constat peut recourir à des prélèvements de revêtements qui sont analysés en laboratoire pour la 
recherche du plomb, dans les cas suivants : 

• lorsque la nature du support (forte rugosité, surface non plane, etc.) ou le difficile accès aux éléments de construction à 
analyser ne permet pas l'utilisation de l'appareil portable à fluorescence X ; 

• lorsque, pour une unité de diagnostic donnée, aucune mesure n’est concluante au regard de la précision de l’appareil. 
 

Le prélèvement est réalisé sur une surface suffisante pour que le laboratoire dispose d’un échantillon permettant l’analyse dans 
de bonnes conditions (prélèvement de 0,5 g à 1 g). 

 

 
 

5 Résultats du repérage et commentaires 
 

Afin de faciliter la localisation des mesures, l'auteur du repérage divise chaque local en plusieurs zones, 
auxquelles il attribue une lettre (A, B, C …) selon la convention décrite ci-dessous. 
 

La convention d’écriture sur le croquis et dans le tableau des mesures est la suivante : 

• la zone de l’accès au local est nommée «A» et est reportée sur le croquis. Les autres zones sont 
nommées «B», «C», «D», … dans le sens des aiguilles d’une montre. 

• la zone «plafond» est indiquée en clair. 
 
Les unités de repérage (UR) (par exemple : un mur d’un local, la plinthe du même mur, l’ouvrant d’un portant ou le dormant 
d’une fenêtre, …) faisant l’objet de mesures sont classées dans le tableau des mesures suivant. 
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2 Zone Elément Substrat Revêtement Hauteur   Observations 
 

Commentaire sur le local Néant 
 

 

  
 

N° 
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Unité de repérage Substrat 
Revêtement 

apparent 

L
o

c
a
li

s
a

ti
o

n
 

V
a
le

u
r 

m
e
s
u

ré
e

 

(m
g

/c
m

²)
  

In
c

e
rt

it
u

d
e
 d

e
 

m
e
s
u

re
 

é
la

rg
ie

 

m
g

/c
m

² 

Observations 

438 
 VED   

 0,32 0,05 
 

439  0,69 0,08 

527  VEF    0,27 0,04  
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528  0,71 0,08 
 

Commentaire sur le local Néant 
 

 
 

 Nom (Etage) 
 

N° 
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1 Zone UD Substrat Revêtement 
Localisation 

hauteur 
  Observations 

 

Commentaire sur le local Néant 
 

 
 

 BATIMENT 78 - PIECE 3 (RDC) 
 

N° 
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440 A UR1 - PORTE Bois Peinture  C 0,18 0,04  

441 A UR2 - BÂTI PORTE Bois Peinture  C 0,22 0,04  

442 A UR3 - MUR  Béton  Peinture  C 0,3 0,07  

443 B UR3 - MUR  Béton  Peinture  C 0,24 0,06  

450 
B UR7 - FENETRE Métal Peinture  

C 0,16 0,05 
 

451 C 0,61 0,11 

444 C UR3 - MUR  Béton  Peinture  C 0,12 0,05  

445 D UR3 - MUR  Béton  Peinture  C 0,46 0,09  

457 D UR4 - RADIATEUR Métal Peinture  C 0 0  

446 E UR3 - MUR  Béton  Peinture  C 0,11 0,05  

447 F UR3 - MUR  Béton  Peinture  C 0,28 0,07  

448 
F UR6 - FENETRE Bois Peinture  

C 0,06 0,02 
 

449 C 0 0,1 
 

Commentaire sur le local Néant 
 

 
 

 BATIMENT 78 - PIECE 2  (RDC) 
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452 A UR3 - MUR  Béton  Peinture  C 0 0,08  

453 B UR3 - MUR  Béton  Peinture  C 0,12 0,03  

454 C UR3 - MUR  Béton  Peinture  C 0,17 0,04  

455 D UR3 - MUR  Béton  Peinture  C 0,21 0,05  

456 D UR4 - RADIATEUR Métal Peinture  C 0,08 0,02  
 

Commentaire sur le local Néant 
 

 
 

 BATIMENT 78 - PIECE 4 (RDC) 
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Observations 

458 A UR1 - PORTE Bois Peinture  C 0,07 0,04  

459 A UR2 - BÂTI PORTE Bois Peinture  C 0,05 0,01  

461 A UR3 - MUR  Béton  Peinture  C 0,57 0,1  

462 B UR3 - MUR  Béton  Peinture  C 0 0,06  

463 C UR3 - MUR  Béton  Peinture  C 0 0,01  

465 C UR7 - FENETRE Métal Peinture  C 0,12 0,03  

464 D UR4 - RADIATEUR Métal Peinture  C 0 0  

466 PLAFOND UR8 - PLAFOND Plâtre Peinture  C 0 0,08  
 

Commentaire sur le local Néant 
 

 
 

 BATIMENT 78 - PIECE 5 (RDC) 
 

N° 

Z
o

n
e

 

Unité de repérage Substrat 
Revêtement 

apparent 

L
o

c
a
li

s
a

ti
o

n
 

V
a
le

u
r 

m
e
s
u

ré
e

 

(m
g

/c
m

²)
  

In
c

e
rt

it
u

d
e
 d

e
 

m
e
s
u

re
 

é
la

rg
ie

 

m
g

/c
m

² 

Observations 

467 A UR1 - PORTE Bois Peinture  C 0 0  

468 A UR2 - BÂTI PORTE Bois Peinture  C 0,05 0,02  

469 A UR3 - MUR  Béton  Peinture  C 0,14 0,05  

470 B UR3 - MUR  Béton  Peinture  C 0 0,02  

472 B UR4 - RADIATEUR Métal Peinture  C 0 0,03  

471 C UR3 - MUR  Béton  Peinture  C 0,21 0,06  

473 C UR7 - FENETRE Métal Peinture  C 0,38 0,13  

474 PLAFOND UR8 - PLAFOND Plâtre Peinture  C 0 0,05  
 

Commentaire sur le local Néant 
 

 
 

 BATIMENT 78 - PIECE 6 (RDC) 
 

N° 
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Observations 

475 A UR1 - PORTE Bois Peinture  C 0 0  

476 A UR2 - BÂTI PORTE Bois Peinture  C 0,05 0,01  

477 A UR3 - MUR  Béton  Peinture  C 0,31 0,07  

478 B UR3 - MUR  Béton  Peinture  C 0,45 0,08  

479 C UR3 - MUR  Béton  Peinture  C 0,17 0,06  

481 C UR7 - FENETRE Métal Peinture  C 1,49 0,19  

480 D UR3 - MUR  Béton  Peinture  C 0,15 0,05  
 

Commentaire sur le local Néant 
 

 
 

 BATIMENT 78 - PIECE 7 (RDC) 
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Unité de repérage Substrat 
Revêtement 
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Observations 

482 A UR1 - PORTE Bois Peinture  C 0,06 0,02  

483 A UR2 - BÂTI PORTE Bois Peinture  C 0,05 0,02  

484 A UR3 - MUR  Béton  Peinture  C 0,22 0,06  

485 B UR3 - MUR  Béton  Peinture  C 0,37 0,08  

486 C UR3 - MUR  Béton  Peinture  C 0,31 0,07  

488 C UR7 - FENETRE Métal Peinture  C 0,75 0,17  

487 D UR3 - MUR  Béton  Peinture  C 0,34 0,07  
 

Commentaire sur le local Néant 
 

 
 

 BATIMENT 78 - PIECE 1  (RDC) 
 

N° 
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Unité de repérage Substrat 
Revêtement 
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Observations 

489 A UR1 - PORTE Bois Peinture  C 0,56 0,08  

490 A UR2 - BÂTI PORTE Bois Peinture  C 0,17 0,03  

491 A UR3 - MUR  Béton  Peinture  C 0,16 0,04  

492 B UR3 - MUR  Béton  Peinture  C 0,16 0,04  

493 C UR3 - MUR  Béton  Peinture  C 0,18 0,05  

495 C UR4 - RADIATEUR Métal Peinture  C 0,11 0,04  

496 C UR5 - FENETRE Métal  Peinture  C 1,07 0,2  

494 D UR3 - MUR  Béton  Peinture  C 0,14 0,04  
 

Commentaire sur le local Néant 
 

 
 

 BATIMENT 78 - PIECE 8 (RDC) 
 

N° 
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Unité de repérage Substrat 
Revêtement 

apparent 
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 d
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Observations 

497 A UR1 - PORTE Bois Peinture  C 0,4 0,06  

498 A UR2 - BÂTI PORTE Bois Peinture  C 0,31 0,05  

499 A UR3 - MUR  Béton  Peinture  C 0,17 0,05  

506 
A UR6 - FENETRE Bois Peinture  

C 0,07 0,02 
 

507 C 0,05 0,02 

500 B UR3 - MUR  Béton  Peinture  C 0,1 0,03  

502 C UR3 - MUR  Béton  Peinture  C 0,08 0,03  

503 D UR3 - MUR  Béton  Peinture  C 0,08 0,03  

504 
POTEAU UR9 - POTEAU Béton  Peinture  

C 0,17 0,05 
 

505 C 0,17 0,05 
 

Commentaire sur le local Néant 
 

 
 

 BATIMENT 78 - PIECE 9 (RDC) 



 

 

139303 P  - 25783277  Page 11/16 

 © Bureau Veritas Exploitation – Toute reproduction interdite 

 

N° 
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Observations 

512 
A UR10 - BÂTI PORTE Métal  Peinture  

C 1,17 0,1 
 

515 C 0,94 0,09 

508 A UR3 - MUR  Béton  Peinture  C 0 0,01  

509 B UR3 - MUR  Béton  Peinture  C 0 0,02  

513 C UR1 - PORTE Bois Peinture  C 0,05 0,02  

514 C UR2 - BÂTI PORTE Bois Peinture  C 0,05 0,02  

510 C UR3 - MUR  Béton  Peinture  C 0 0,05  

511 D UR3 - MUR  Béton  Peinture  C 0 0,08  
 

Commentaire sur le local Néant 
 

 
 

 BATIMENT 78 - PIECE 10 (RDC) 
 

N° 
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Unité de repérage Substrat 
Revêtement 

apparent 
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Observations 

516 A UR1 - PORTE Bois Peinture  C 0,09 0,02  

518 A UR3 - MUR  Béton  Peinture  C 0,33 0,07  

517 B UR2 - BÂTI PORTE Bois Peinture  C 0,11 0,02  

519 B UR3 - MUR  Béton  Peinture  C 0,32 0,07  

520 C UR3 - MUR  Béton  Peinture  C 0 0,06  

522 C UR4 - RADIATEUR Métal Peinture  C 0,09 0,02  

521 D UR3 - MUR  Béton  Peinture  C 0 0,03  
 

Commentaire sur le local Néant 
 

 
 

 BATIMENT 78 - LOCAL EXTERIEUR (RDC) 
 

N° 
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Unité de repérage Substrat 
Revêtement 

apparent 
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Observations 

523 
A UR11 - PORTE Métal Peinture  

C 0,38 0,07 
 

524 C 0,23 0,05 
 

Commentaire sur le local Néant 
 

 
 

 BATIMENT 78 - PIECE 13 (RDC) 
 

N° 
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Unité de repérage Substrat 
Revêtement 

apparent 
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Observations 

525 A UR12 - PORTE GARAGE Métal Peinture  C 0,38 0,05  
 

Commentaire sur le local Néant 
 

 
 

 BATIMENT 78 - PIECE 11 (RDC) 
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Observations 

526 A UR12 - PORTE GARAGE Métal Peinture  C 0,86 0,09  
 

Commentaire sur le local Néant 
 

 
 

 

 

LEGENDE  
Localisation de la mesure HG : en Haut à Gauche HC : en Haut au Centre HD : en Haut à Droite 
 MG : au Milieu à Gauche C : au Centre MD : au Milieu à Droite 
 BG : en Bas à Gauche BC : en Bas au Centre BD : en Bas à Droite 
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ANNEXE : Plans et/ou Croquis 
 

PLANCHE DE REPERAGE USUEL 

Adresse de l’immeuble : 
4 rue Larrey 
49100 ANGERS 

N° dossier : 139303 

N° planche : 1/1 Version : 0 Type : Croquis 

Origine du plan : Cabinet de diagnostics Bâtiment – Niveau : RDC 
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ANNEXE : ATTESTATION FABRICANT DE L’APPAREIL A FLUORESCENCE X 
INDIQUANT LA DUREE DE VIE DE LA SOURCE 

 

 
 


